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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des
solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en
situation de handicap, sur la question de l'accès aux soins des personnes handicapées et de la
fragilisation des entreprises de transport de ces personnes. Il existe de nombreuses sociétés de
transport de personnes à mobilité réduite (TPMR). Ce sont des transporteurs publics de personnes
dépendant de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. Elles
peuvent ainsi, après signature d'une convention avec la Caisse primaire d'assurance maladie
(CPAM), transporter au même titre que les taxis, toute personne en situation de handicap physique
moteur avec usage d'un fauteuil roulant à condition qu'elle soit reconnue en ALD à 100 %. Les
sociétés TPMR représentent le moyen de transport le moins onéreux et le plus polyvalent. Les
chauffeurs sont formés, notamment aux premiers secours et compétents. Toutefois, en 2012, lors
des négociations entre les représentants des taxis et la Caisse nationale de l'assurance maladie
(CNAM), les sociétés de transport de personnes à mobilité réduite ont été oubliées du cadre
national, provoquant l'arrêt des conventions dans certaines régions et la fermeture de sociétés. À ce
jour, seule une poignée de départements est encore conventionnée, représentant une centaine de
sociétés et il est question que la CNAM mette fin aux dernières conventions, réservant ainsi le
monopole du transport aux taxis. 5 000 patients seraient donc privés à terme de ce moyen de
transport et de nombreux emplois menacés. Cela serait fortement préjudiciable aux personnes
handicapées car les sociétés TPMR pallient un manque quand les taxis ou les ambulances ne sont
pas disponibles, particulièrement dans les zones rurales. Il lui demande si, au lieu de supprimer les
conventions, il ne serait pas plus judicieux d'intégrer les sociétés TPMR aux négociations avec la
CNAM.
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